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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
mobilisation corporelle, c’est-à-dire un appareil permet-
tant de mettre en mouvement de manière contrôlée une
partie du corps d’un sujet humain utilisant l’appareil.
[0002] L’invention a trait au domaine de la rééducation
fonctionnelle de patients, ainsi que la préparation phy-
sique de sujets sains.
[0003] Danscedomaine, l’unedes techniquesdebase
mise en oeuvre par les kinésithérapeutes est lamobilisa-
tion passive qui est appliquée, entre autres, en trauma-
tologie, en rhumatologie, en neurologie, en réanimation,
etc. Dans cette technique, le patient n’exerce aucune
action motrice volontaire, de sorte que les articulations
du patient sont mises en mouvement par le kinésithéra-
peute avec ou sans équipement, tel que des appareils
appelés arthromoteurs.
[0004] La mobilisation est dite active lorsque les mou-
vements articulaires du sujet sont obtenus par des
contractions musculaires volontaires de ce dernier. La
mobilisation active permet au sujet d’effectuer des exer-
cices avec ou sans l’aide du kinésithérapeute et avec ou
sans contrainte, en fonction de la pathologie et/ou de
l’objectif de préparation physique à atteindre. Divers
matériels dédiés sont généralement utilisés. Parmi
ceux-ci, on connaît les ballons, couramment appelés
« Swiss Ball », « Ballons de Klein-Vogelbach » ou « gym-
ball », qui sont des sphères gonflables présentant une
certaine élasticité, sur lesquelles le sujet place une partie
de son corps pour réaliser des exercices physiques,
notamment articulaires. Par exemple, le sujet s’assoit
sur le ballon, en faisant reposer son bassin directement
sur une portion haute du ballon, tandis que ses pieds
restent au contact du sol : en cherchant à garder son
équilibre, le sujet fait travailler notamment les articula-
tions et les muscles de ses membres inférieurs, de son
bassin et de son dos. Les ballons existants sont confor-
tables et se déclinent endifférents diamètres, le diamètre
choisi par le sujet étant fonctionde la taille decedernier et
de la partie du corps à rééduquer ou à faire travailler. De
tels ballons permettent de travailler le renforcementmus-
culaire, la proprioception des muscles profonds, la co-
ordination, l’assouplissement, le gainage, etc. Les avan-
tages et vertus de ces ballons sont aujourd’hui bien
établis, si bien qu’ils sont utilisés aussi bien dans le
monde médical que par les sportifs, notamment pour
le renforcement musculaire.
[0005] Toutefois, les ballons existants restent des ma-
tériels qui, par nature, sont instables. Son utilisation
nécessite « d’apprivoiser » la précarité de sa stabilité,
ce qui peut être difficile ou dangereux, voire impossible
pour certaines personnes en situation demobilité réduite
ou de fragilité. Par ailleurs, les ballons existants ne per-
mettent pas de facilement contrôler les caractéristiques,
telles que l’amplitude et la vitesse des mouvements du
ballon, et donc ne permettent pas de contrôler les effets
des exercices de mobilisation réalisés avec le ballon.

[0006] Dans un domaine distinct, à savoir celui des
équipements de réalité virtuelle, US 6 135 928 divulgue
un équipement permettant la locomotion humaine natu-
relle. Cet équipement comporte une sphère et un châs-
sis. Le châssis est agencé au-dessous du sol et supporte
la sphèredesortequeseuleunepetiteportionhautede la
sphère émerge au-dessus du sol, via une ouverture dans
le sol. L’équipement comporte également un support
aérien qui est maintenu fixement selon la verticale au-
dessus de la sphère par une potence. Ce support aérien
retient un utilisateur se tenant debout sur la portion haute
de la sphère, par l’intermédiaire d’un harnais. La sphère
est dimensionnée en conséquence, en présentant un
diamètre compris entre 6 et 7 pieds, c’est-à-dire entre
180 et 215 cm. La sphère est laissée librement rotative
autour de son centre par rapport au châssis, ce qui
permet à l’utilisateur demarcher ou de courir sur la partie
haute de la sphère, en entrainant cette dernière en rota-
tion autour de son centre tandis que l’utilisateur fait « du
surplace » par rapport au châssis. À cet effet, l’équipe-
ment comporte, à l’interface entre le châssis et la sphère,
à la fois des roulettes « folles », qui sont réparties sur
toute la surface de la sphère, située sous le sol, et qui
permettent à la sphère de se déplacer en rotation autour
de son centre dans n’importe quelle direction, et des
roues à axe fixe horizontal, qui sont situées au niveau
de l’équateur de la sphère et qui sont utilisées pour
réduire le patinagede la sphèreet sa rotation involontaire
autour d’un axe vertical passant par le centre de la
sphère. L’équipement est conçu pour fonctionner sans
utiliser de moteur. Ceci étant, US 6 135 928 évoque la
possibilité demotoriser les rouesàaxefixehorizontal afin
de pouvoir faire « accélérer » la rotation de la sphère et
ainsi obliger l’utilisateur à « marcher plus vite ». Dans ce
cas, US 6 135 928 précise que les roues à axe fixe
horizontal doivent être étroitement en contact avec la
face extérieure de la sphère, ce qui revient à dire que les
roues à axe fixe horizontal sont pressées horizontale-
ment contre la sphère.
[0007] Le document IT UA 20 162 748 A1 décrit un
appareil de mobilisation corporelle comprenant un châs-
sis qui est adapté pour reposer fixement sur le sol, un
ballon qui est adapté pour, alors qu’un utilisateur garde
au moins un de ses pieds sur le sol, supporter le poids
d’une partie du corps de l’utilisateur, mise en appui sur
une portion haute du ballon, un organe de stabilisation
qui est porté par le châssis et qui est conçu pour retenir
par contact le ballon de manière à maintenir sensible-
ment fixe un centre du ballon par rapport au châssis, tout
en laissant le ballon librement mobile par rapport au
châssis au moins suivant un premier mouvement de
basculement autour d’un premier axe horizontal passant
par le centre du ballon, l’appareil de mobilisation corpo-
relle comprenant un organe d’appui mobile, qui est
adapté pour supporter une portion basse du ballon,
appuyée vers le bas contre l’organe d’appui mobile sous
l’effet de la mise en appui de l’utilisateur sur la portion
haute du ballon.
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[0008] Le but de la présente invention est de proposer
un nouvel appareil demobilisation corporelle, qui, tout en
utilisant un ballon similaire à ceux évoqués ci-dessus,
soit simple et sécure à utiliser et permette de réaliser des
exercices de mobilisation corporelle efficaces et contrô-
lés, le cas échéant en mobilisation passive.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
de mobilisation corporelle, tel que défini à la revendica-
tion 1.
[0010] Une des idées à la base de l’invention est
d’utiliser un ballon existant, du type évoqué plus haut,
mais en cherchant, d’une part, à stabiliser la position du
ballon par rapport au sol, pour éviter notamment que le
ballon ne roule sur le sol, et, d’autre part, à entraîner le
ballon en rotation sur lui-même de manière motorisée et
donc contrôlée. A cet effet, l’invention prévoit que le
ballon est retenu par contact par un organe dédié de
l’appareil, appelé organe de stabilisation, qui, tout en
maintenant fixe le centre du ballon par rapport à un
châssis fixe de l’appareil, laisse le ballon libre d’aumoins
basculer sur lui-même autour d’un axe horizontal pas-
sant par le centreduballon, voirede tourner sur lui-même
autour de son centre, par rapport au châssis. L’utilisateur
qui fait reposer une partie de son corps sur une portion
haute du ballon, tout en gardant au moins un pied sur le
sol, ne court ainsi pas le risque d’être substantiellement
déstabilisé. Par exemple, l’utilisateur peut s’assoir sur le
ballon, en gardant ses deux pieds sur le sol, ou se tenir
debout avec un pied sur le sol et son autre pied sur la
portion haute du ballon.De plus, l’invention prévoit que le
ballon est entraîné au moins en basculement autour de
l’axe horizontal précité, voire en rotation autour de son
centre, par rapport au châssis par un organe motorisé
dédié de l’appareil, appelé organe d’appui mobile, sur
lequel une portion basse du ballon repose. Lorsque
l’utilisateur fait reposer le poids d’une partie de son corps
sur la portion haute du ballon, la portion basse du ballon
se retrouve appuyée contre l’organe d’appui mobile dont
l’activation motrice entraîne de manière correspondante
cette portion basse du ballon suivant des mouvements
maîtrisés. En particulier, ces mouvements motorisés
peuvent, par exemple, être de faible amplitude angulaire
et rapide en déplacement, ou bien être avec une am-
plitude angulaire plus grande et une vitesse plus lente.
L’utilisateur accompagne de manière passive ces mou-
vements motorisés du ballon ou, au contraire, cherche à
résister à cesmouvementsmotorisés du ballon.Dans les
deuxcas, cesmouvementsmotoriséssontopéréssoit de
manière préprogrammée, soit demanière aléatoire. L’in-
vention se décline aussi en une version où le ballon n’est
pas sphérique, mais de forme allongée, notamment en
forme de cacahuète, centrée sur l’axe horizontal précité.
En pratique, comme détaillé par la suite, l’organe de
stabilisation et l’organe d’appui mobile peuvent présen-
ter de multiples formes de réalisation, qui sont couvertes
par l’invention. Dans tous les cas, l’appareil conforme à
l’invention permet de réaliser des exercices de rééduca-
tion fonctionnelle, typiquement sous la supervision d’un

kinésithérapeute, mais, plus généralement, permet de
réaliser des exercices de préparation physique dans le
domaine du sport et du fitness, comme détaillé par la
suite. Le professionnel de santé ou de pratique sportive
peut notamment utiliser l’appareil conforme à l’invention
pour faire travailler l’utilisateur selon des mouvements
précis dans le respect de la biomécanique, qui sont
maitrisés quant à leurs caractéristiques, telles que
temps, vitesse, amplitude, répétition, etc. L’utilisateur
de l’appareil conforme à l’invention travaille ainsi de
manière sûre, efficace et ludique.
[0011] Des caractéristiques avantageuses de l’appa-
reil conforme à l’invention sont spécifiées aux autres
revendications.
[0012] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins sur les-
quels :

- [Fig 1] la figure 1 est un schéma en perspective d’un
appareil conforme à l’invention, selon un premier
mode de réalisation ;

- [Fig 2] la figure2est une coupe schématique selon le
plan II-II de la figure 1 ;

- [Fig 3] la figure3est une coupe schématique selon la
ligne III-III de la figure 2 ;

- [Fig 4] la figure4est un schémaenperspective d’une
forme de réalisation pour un organe d’appui mobile
appartenant à l’appareil des figures précédentes ;

- [Fig 5] la figure 5 est une vue similaire à la figure 3,
illustrant une configuration d’utilisation différente de
celle des figures 1 à 3 ;

- [Fig 6] la figure 6 est une coupe schématique dans le
même plan que la figure 3, illustrant une autre forme
de réalisation de l’organe d’appui mobile ;

- [Fig 7] la figure 7 est une vue similaire à la figure 2,
illustrant une formede réalisation alternative pour un
organe de stabilisation appartenant à l’appareil des
figures précédentes ;

- [Fig 8] la figure 8 est également une vue similaire à la
figure 2, illustrant schématiquement une autre forme
de réalisation alternative pour l’organe d’appui mo-
bile de l’appareil des figures précédentes ;

- [Fig 9] la figure 9 est une coupe similaire à la figure 3,
illustrant un deuxième mode de réalisation de l’ap-
pareil, conforme à l’invention ;

- [Fig 10] la figure 10 est une vue schématique en
élévation, selon la flècheXde la figure9, d’unepartie
de l’appareil envisagé à la figure 9 ; et

- [Fig 11] et [Fig 12] les figures 11 et 12 sont des vues
respectivement similaires aux figures 1 et 2, qui
illustrent un troisièmemode de réalisation de l’appa-
reil, conforme à l’invention.

[0013] Sur les figures 1 à 3 est représenté un appareil
de mobilisation corporelle 1 conçu pour mettre en mou-
vement le corps d’un utilisateur U.
[0014] L’appareil 1 comporte un ballon 10 présentant
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une forme sphérique dont le centre est référencé 11. En
pratique, le ballon 10 est constitué d’une enveloppe
souple, notamment élastique, qui est conçue pour être
gonflable et qui, à l’état gonflé, donne au ballon 10 sa
forme sphérique. Les spécificités du ballon 10 ne sont
pas limitatives de l’invention du moment que ce ballon
puisse supporter le poids d’une partie du corps de l’uti-
lisateur U, mise en appui sur une portion haute 12 du
ballon, c’est-à-dire une portion qui, lorsque l’appareil 1
est utilisé, est tourné vers le haut. Par exemple, sur la
figure 1, l’utilisateur est assis sur la portion haute 12 du
ballon 10, en reposant sur cette portion haute 12 par son
bassin, tandis que les deux pieds de l’utilisateur sont en
appui direct sur le sol. Le ballon 10 présente par exemple
un diamètre compris entre 50 et 90 cm. Eu égard à la
souplesse de la paroi du ballon 10, la portion haute 12
tend à légèrement s’écraser sous l’effet du poids de
l’utilisateur U, comme représenté schématiquement
sur la figure 3, étant toutefois noté que le ballon 10 est
conçu pour conserver globalement sa forme sphérique,
en particulier dans sa portion intermédiaire 13 reliant la
portion haute 12 à une portion basse 14 du ballon.
[0015] Le ballon 10 correspond ainsi typiquement aux
ballons qui sont évoqués dans la partie introductive du
présent document, c’est-à-dire les ballons destinés à
l’activité physique et disponibles dans le commerce sous
les appellations de « ballons de Klein-Vogelbach »,
« gymball » ou « Swiss Ball ».
[0016] Comme bien visible sur les figures 1 à 3, l’ap-
pareil 1 comporte également un châssis 20 par lequel
l’appareil 1 repose fixement sur le sol. Dans la forme de
réalisation considérée sur les figures 1 à 3, le châssis 20
comprend principalement un caisson tubulaire 21 centré
sur un axe géométrique qui, lorsque l’appareil 1 est
utilisé, s’étend à la verticale, c’est-à-dire perpendiculai-
rement au sol. En pratique, les spécificités du châssis 20
nesont pas limitativesdumoment quecechâssis assure,
en service, un appui fixe de l’appareil 1 sur le sol. Ainsi, à
titre d’aménagement avantageux, le châssis 20
comprend un piétement 22.
[0017] Lorsque l’appareil 1 est utilisé, le ballon 10 est
rapporté sur le châssis 20 non pas directement, mais
avec interposition d’un organe de stabilisation 30. Cet
organe de stabilisation 30 est porté par le châssis 20 et
est conçu pour retenir par contact le ballon 10demanière
à, à la fois, maintenir fixe le centre 11 du ballon 10 par
rapport au châssis 20 et laisser le ballon 10 librement
rotatif autour de son centre 11 par rapport au châssis 20.
En pratique, cet organe de stabilisation 30 prend de
multiples formes de réalisation possibles.
[0018] Dans la forme de réalisation envisagée sur les
figures 1 à 3, l’organe de stabilisation 30 comporte une
pièce 31 qui, en service, est intégrée fixement au châssis
10et est en contact glissant avec leballon10.Cette pièce
31 présente ici une forme de tore ouvert, agencée coa-
xialement au caisson tubulaire 21 du châssis 20, en étant
située à l’extrémité du caisson tubulaire 21, qui est axia-
lement opposée au sol. La forme torique de la pièce 31

estmise à profit pour agencer l’organe de stabilisation 30
latéralement au ballon 10 et pour mettre en contact cet
organe de stabilisation 30 avec la portion intermédiaire
13 du ballon 10 sur une zone 32 de la pièce 31, qui court
de manière continue tout autour de la portion intermé-
diaire 13 du ballon 10. Ainsi, en projection dans un plan
horizontal, c’est-à-dire parallèle au sol, la zone 32 de
l’organe de stabilisation 30, qui est en contact avec la
portion intermédiaire 13 du ballon 10, s’étend continu-
ment sur 360 degrés autour du ballon, ce qui retient
physiquement le ballon 10 par rapport au châssis 20
dans toutes les directions horizontales. Cela revient à
dire que cette zone 32 de l’organe de stabilisation 30
empêche, par interférence de contact avec la portion
intermédiaire 13 du ballon 10, que la position du centre
11 du ballon 10 puisse être modifiée par rapport au
châssis 20. Bien entendu, le centre 11 du ballon 10 est
ainsi immobilisé par rapport au châssis 20 à des jeux
fonctionnels prêts, liés en particulier à la souplesse in-
hérente de la paroi du ballon 10. En variante non repré-
sentée, la zone 32 s’étend de manière continue sur une
étendue angulaire moindre autour de la portion intermé-
diaire 13 du ballon 10, du moment que cette zone de
l’organe de stabilisation 30 s’étend continument, en pro-
jection dans un plan horizontal, sur plus de 180° autour
du ballon 10.
[0019] Par ailleurs, le contact glissant prévu entre la
zone 32 de l’organe de stabilisation 30 et la portion
intermédiaire 13 du ballon 10 laisse la capacité au ballon
10 de tourner librement sur lui-même autour de son
centre 11 par rapport au châssis 20 : ce contact glissant
résulte, notamment, de caractéristiques ad hoc de la
pièce 31, notamment son profil géométrique, son maté-
riau constitutif, etc.
[0020] Quelle que soit la forme de réalisation de l’or-
gane de stabilisation 30, l’appareil 1 est conçu pour
entraîner de manière motorisée le ballon 10 en rotation
autour de son centre 11 par rapport au châssis 20. A cet
effet, l’appareil 1 comprend un organe d’appuimobile 40,
qui n’est représenté que schématiquement sur les figu-
res 1 à 3 et dont de multiples formes de réalisation sont
envisageables. Quelle que soit sa forme de réalisation,
l’organe d’appui mobile 40 est motorisé et est adapté
pour supporter et entraîner en rotation autour du centre
11 la portion basse 14 du ballon 10, qui en service, est
appuyée contre l’organe d’appui mobile 40, comme bien
visible sur la figure 3. Ainsi, lorsque l’appareil 1 est utilisé,
la portion basse 14 du ballon 10 est appuyée vers le bas
contre l’organe d’appui mobile 40 sous l’effet de la mise
enappui de l’utilisateurUsur la portionhaute12duballon
10, cette portion basse 14 ayant tendance à légèrement
se déformer demanière souple par écrasement pour des
raisons similaires à celles indiquées plus haut en ce qui
concerne l’écrasement de la portion haute 12 du ballon
10. En pratique, l’appui de la portion basse 14 du ballon
10 sur l’organe d’appui mobile 40 permet la transmission
de mouvement depuis l’organe mobile 40 à la portion
basse 14 du ballon 10 et, par-là, à tout le ballon 10.
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[0021] Selon une forme de réalisation de l’organe
d’appui mobile 40, qui est illustrée à la figure 4, l’organe
d’appui mobile 40 comprend un plateau 41, sur lequel la
portion basse 14 du ballon 10 repose et qui est monté
mobile sur une embase42 de l’organe d’appuimobile 40,
en étant guidé, ici exclusivement, selon un mouvement
de translation rectiligne T par rapport à cette embase 42,
et ce par tout moyen de guidage approprié. L’embase 42
est solidarisée fixement au châssis 20 et forme ainsi une
partie fixe pour l’organe d’appui mobile 40, comparati-
vement au plateau 41 qui en forme une partie mobile. De
plus, l’organe d’appui mobile 40 comporte une unité
motrice 43 permettant de commander en déplacement,
suivant la translation T, le plateau 41 par rapport à l’em-
base 42 : dans l’exemple envisagé à la figure 4, l’unité
motrice 43 comprend un moteur électrique 44 dont la
sortie entraîne en rotation sur elle-même une vis sans fin
45, qui est portée par l’embase 42 avec interposition de
paliers et qui est vissée dans une noix 46 liée solidaire-
ment au plateau 41. En actionnant le moteur électrique
44, la vis 45est vissée/dévissée dans la noix 46alors que
cette dernière est bloquée en rotation, ce qui entraîne
cette noix 46et, par-là, le plateau41 suivant la translation
rectiligne T. Plus généralement, on comprend que l’or-
gane d’appui mobile 40 illustré à la figure 4 correspond à
un actionneur motorisé à sortie linéaire translative.
[0022] Le mouvement translatif T de l’organe d’appui
mobile 40 est transmis à la portion basse 14 du ballon 10,
en étant transformé, de par la présence de l’organe de
stabilisation 30, en un mouvement de basculement B du
ballon 10 autour d’un axe horizontal X40 passant par le
centre 11 du ballon. Ce mouvement de basculement B,
qui est ici le seulmouvement avec lequel la portion basse
14 du ballon 14 est entrainée par l’organe d’appui mobile
40, est orienté de manière correspondante à la direction
du mouvement translatif T, et ce dans les deux sens
opposés possibles, comme illustré schématiquement
sur la figure 3.
[0023] Quelle que soit la forme de réalisation de l’or-
gane d’appuimobile 40, ce dernier est avantageusement
commandé en déplacement par une unité de commande
50 appartenant à l’appareil 1. Cette unité de commande
50 est représentée schématiquement uniquement à la
figure 1, en étant logée à l’intérieur du châssis 20 sans
que cet agencement ne soit limitatif. Cette unité de
commande 50 permet de piloter l’actionnement de l’or-
gane d’appui mobile 40. Appliqué à l’exemple de réalisa-
tion à la figure 4, cela revient à dire que l’unité de
commande 50 pilote le moteur électrique 44 de façon
à maîtriser les caractéristiques cinématiques du mouve-
ment translatif T et, par-là, celles du mouvement de
basculement B. En pratique, l’unité de commande 50
est typiquement de nature électronique, en incluant par
exemple unmicroprocesseur. Plus généralement, l’unité
de commande 50 est reliée, de manière filaire ou non
filaire, à l’organed’appuimobile40auxfinsdupilotagede
ce dernier, notamment de son alimentation en énergie,
typiquement en électricité.

[0024] Avant de s’intéresser aux alternatives de réali-
sation qui sont illustrées aux figures 6 et suivantes, on va
maintenant présenter plus en détail des exemples d’uti-
lisation de l’appareil 1 décrit jusqu’ici. Ainsi, selon l’e-
xemple d’utilisation illustré à la figure 1, où l’utilisateur U
s’assoit sur le ballon 10 comme décrit plus haut, l’action-
nement de l’organe d’appui mobile 40 par l’unité de
commande 50 entraîne le ballon 10 selon le mouvement
de basculement B centré sur l’axe horizontal X40. Ce
mouvement de basculement B est avantageusement
commandé en va-et-vient par rapport à une position
initiale du ballon 10 autour de l’axe horizontal X40, avec
une amplitude angulaire qui est pilotée par l’unité de
commande 50. L’utilisateur U peut alors soit travailler
demanière passive, en accompagnant lemouvement de
basculementBduballon, soit travailler en résistanceàce
mouvement de basculement B. Dans les deux cas, l’u-
tilisateur U mobilise les articulations et les muscles de
sesmembres inférieurs, de son bassin et de son dos afin
de garder son équilibre en position assise sur la portion
haute 12 du ballon 10. L’utilisateur U travaille de la sorte
de manière sécurisée puisque le ballon 10, même en-
traîné avec le mouvement de basculement B, est retenu
par l’organe de stabilisation 30, comme expliqué plus
haut.
[0025] On notera que lorsque l’utilisateur U est assis
sur le ballon10desorteque l’axehorizontalX40s’étende
de manière sensiblement perpendiculaire au plan sagit-
tal de l’utilisateurU, commecela est illustré sur les figures
1 à 3, la mobilisation articulaire et musculaire de l’utili-
sateur U est orientée suivant une direction antéroposté-
rieure par rapport à l’utilisateur, comme indiqué par les
flèches AP sur la figure 3. Ceci étant, cette mobilisation
articulaire et musculaire est orientable différemment,
notamment avec une composante gauche-droite, en
fonction de l’angulation entre l’axe horizontal X40 et le
plan sagittal de l’utilisateur U. Ainsi, à titre d’exemple, la
figure5 illustre la situationoù l’utilisateurUest assis sur le
ballon 10 de sorte que l’axe horizontal X40 s’étende
sensiblement dans le plan sagittal de l’utilisateur U, ce
dernier étant observé de dos sur la figure 5 : la mobilisa-
tion articulaire et musculaire de l’utilisateur U est alors
orientéesuivant unedirectionmédiolatéralepar rapport à
l’utilisateur, comme indiqué par les flèches ML sur la
figure 5. Les situations respectivement illustrées sur
les figures 3 et 5, dans lesquelles l’utilisateur U occupe
respectivement deux positons assises différentes qui
sont à 90° l’une de l’autre, sont deux configurations
d’utilisation qui ne sont pas limitatives, mais qui sont
préférentielles dans le sens où ces dernières peuvent
permettre respectivement une mobilisation exclusive-
ment suivant la direction antéropostérieure et une mobi-
lisation exclusivement suivant la directionmédiolatérale.
En pratique, pour faciliter le repérage de ces deux confi-
gurations d’utilisation, le châssis 20 est avantageuse-
ment pourvu de marquages ou indicateurs visuels, qui
sont respectivement associés aux deux configurations
d’utilisation et qui permettent à l’utilisateur U de facile-
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ment se positionner par rapport au châssis et ainsi de se
placer sur le ballon 10 dans la position assise choisie.
Dans tous les cas, l’amplitude angulaire du basculement
du ballon 10 par rapport à la position initiale précitée,
ainsi que la vitesse de ce basculement et le nombre de
va-et-vient peuvent être ajustés grâce à l’unité de
commande 50, en définissant par exemple une ou plu-
sieurs séquences préprogrammées ou, au contraire, en
autorisant des enchaînements aléatoires.
[0026] On notera par ailleurs que l’utilisateur U peut
utiliser l’appareil 1 dans d’autres positions que la position
assise. En particulier, selon une possibilité non repré-
sentée, l’utilisateur U se tient debout, avec l’un de ses
pieds qui est mis en appui vers le bas sur la portion haute
12 du ballon 10 de manière que le ballon supporte le
poids d’une partie du corps de l’utilisateur U, tandis que
son autre pied reste appuyé directement sur le sol. Plus
généralement, l’appareil 1 est utilisable, à des fins de
mobilisation corporelle de l’utilisateur U, selon de multi-
ples positions de l’utilisateur, permettant à ce dernier de
faire supporter le poids d’au moins une partie de son
corps sur la portion haute 12 du ballon 10.
[0027] En tenant compte des explications données
jusqu’ici, on comprend que, dans le domaine de la kiné-
sithérapie, l’appareil 1 permet de réaliser sur l’utilisateur
U une rééducation fonctionnelle, enmobilisation passive
ou en résistance, avec contrôle de la mobilisation corpo-
relle de l’utilisateur. Dans le domaine du sport et du
fitness, l’appareil 1 permet à l’utilisateur U de travailler
sa souplesse et sa force musculaire, de réaliser des
étirements, d’améliorer son équilibre et de réaliser une
gymnastique posturale. Dans tous les cas, la mobilisa-
tion corporelle appliquée à l’utilisateur U par l’appareil 1
est opérée de manière simple est efficace, sans appré-
hension de la part de l’utilisateur, même si ce dernier est
une situation de mobilité réduite ou de fragilité cognitive.
[0028] Suivant une disposition optionnelle avanta-
geuse, qui est illustrée schématiquement dans le mode
de réalisation envisagé à la figure 1, l’appareil 1 est
équipé d’une interface 60 qui est reliée à l’unité de
commande 50 aux fins de l’activation et du réglage de
cette dernière. L’interface 60 comprend des éléments de
commande, qui sont respectivement associés aux para-
mètres d’activationet de réglagede l’unité de commande
50 et qui sont actionnables à la main. Suivant une forme
de réalisation avantageuse, l’interface 60 comprend un
écran d’affichage 61, qui intègre les éléments de
commande précités et qui, en plus, permet d’afficher à
destination de l’utilisateur U des valeurs relatives au
fonctionnement de l’appareil 1, telles que la durée de
l’exercice en cours, les caractéristiques cinématiques
des mouvements appliqués au ballon 10 par l’organe
d’appui mobile 40, le détail de la ou des séquences en
cours, etc. L’écran d’affichage 61 permet ainsi un retour
d’informations à l’utilisateurU, permettant à cedernier de
suivre et contrôler la mobilisation corporelle que lui ap-
plique l’appareil 1.
[0029] Ci-après, ons’intéresseplusavantauxfigures6

et suivantes pour évoquer des alternatives de réalisation
aux aménagements de l’appareil 1 décrit jusqu’ici.
[0030] Comme évoqué plus haut, l’organe d’appui
mobile 40 de l’appareil 1 peut présenter d’autres formes
de réalisation que celle illustrée à la figure 4. Ainsi, la
figure 6 montre, à titre d’alternative à l’organe d’appui
mobile 40, un organe d’appui mobile 140, qui est fonc-
tionnellement similaireà l’organed’appuimobile40,mais
qui est structurellement différent. Plus précisément, l’or-
gane d’appui mobile 140 comprend un tapis roulant 141
sur lequel la partie basse 14 du ballon 10 repose. L’or-
gane d’appui mobile 40 comprend également des rou-
leaux 142, autour desquels le tapis roulant 141 estmonté
en étant lié en mouvement à ces rouleaux 142, ainsi que
des arbres de support 143 sur lesquels les rouleaux 142
sont respectivementmontés à rotation autour de leur axe
central. Les arbres de support 143 sont solidarisés fixe-
ment au châssis 20. L’organe d’appui mobile 140
comporte également une unitémotrice 144, typiquement
à motorisation électrique, qui permet d’entraîner en rota-
tion au moins l’un des rouleaux 142 et, par-là, de
commander en déplacement le tapis roulant 141 suivant
un mouvement de translation rectiligne, qui est similaire
au mouvement translatif T décrit en regard de la figure 4
et qui, par commodité, est également référencé T sur la
figure 6. Ainsi, le tapis roulant 141 et les rouleaux 142
forment ensemble une partie mobile pour l’organe d’ap-
pui mobile 140, qui, vis-à-vis de la partie fixe que consti-
tuent les arbres de support 143 et vis-à-vis de l’unité
motrice 144, est fonctionnellement similaire au plateau
41 de l’organe d’appui mobile 40, vis-à-vis de l’embase
42 et de l’unité motrice 43 de cet organe d’appui mobile
40.
[0031] Les organe d’appui mobile 40 et 140, respecti-
vement illustrés aux figures 4 et 6, ne sont pas limitatifs
mais, au contraire, illustrent les multiples possibilités de
réalisation que peut prendre l’organe d’appui mobile
appartenant à l’appareil 1, afin de supporter la partie
basse 14 du ballon 10 et d’entraîner cette portion basse
du ballon en rotation autour du centre 11 du ballon 10 par
rapport au châssis 20, en particulier suivant le mouve-
ment de basculement B autour de l’axe horizontal X40,
voire exclusivement suivant ce mouvement de bascule-
ment B.
[0032] Comme évoqué plus haut, l’organe de stabili-
sation 30 de l’appareil 1 peut présenter d’autres formes
de réalisation que celle illustréeaux figures 1à4. Ainsi, la
figure 7 montre, à titre d’alternative à l’organe de stabi-
lisation 30, un organe de stabilisation 130, qui est fonc-
tionnellement similaire à l’organe de stabilisation 30,
mais qui s’en distingue structurellement à plusieurs
égards.
[0033] Plus précisément, l’organe de stabilisation 130
comprend trois rouleaux 131 respectivement centrés sur
des axes X131. Les rouleaux 131 sont agencés latéra-
lement au ballon 10, en étant en contact avec la portion
intermédiaire 13 du ballon 10 sur trois zones distinctes
respectives 132 des rouleaux 131. Suivant un agence-
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ment pratique et efficace, les axes respectifs X131 des
rouleaux 131 s’étendent, à la fois, horizontalement et de
manière sensiblement parallèle à des tangentes à la
portion intermédiaire 13 du ballon 10. Ainsi, les trois
zones 132 où les rouleaux 131 sont en contact avec la
portion intermédiaire 13duballon10sont ponctuelles, ou
quasi ponctuelles en tenant compte de la capacité de
déformation de la paroi du ballon 10. Dans tous les cas,
les zones 132 des rouleaux 131 sont, en projection dans
un plan horizontal, régulièrement réparties autour de la
portion intermédiaire 13 du ballon 10 de manière à
contraindre fixement en position le centre 11 du ballon
10. On comprend que, en variantes non représentées,
les rouleaux 131 peuvent être prévus en un nombre
diffèrent de trois et peuvent être réalisés sous diverses
formes d’éléments d’appui individuels appartenant à
l’organe de stabilisation, du moment que des zones
respectives distinctes de ces éléments d’appui soient
en contact avec la portion intermédiaire 13 du ballon
10, en étant, en projection dans un plan horizontal,
dimensionnées et reparties autour du ballon de manière
à maintenir sensiblement fixe le centre 11 du ballon par
rapport au châssis 20.
[0034] Par ailleurs, indépendamment de l’agencement
détaillé ci-dessus pour les rouleaux 131 autour du ballon
10, chacundes rouleaux131est prévu, lorsque l’appareil
1 est utilisé, librement rotatif autour de son axe X131.
Ainsi, à la différence de la pièce 31 de l’organe de
stabilisation 130, prévue en contact glissant avec le
ballon 10, les rouleaux 131 sont, en service, librement
mobiles par rapport au châssis 20, à savoir, ici, librement
rotatif autour de leur axeX131. Lors de l’entraînement en
rotation du ballon 10 autour de son centre 11 par rapport
au châssis 20, les rouleaux 131 se retrouvent entraînés
par contact par le ballon, en rotation autour de leur axe
X131.
[0035] La figure 8 montre, à titre d’alternative de réa-
lisation aux organes d’appui mobile 40 et 140 pour l’ap-
pareil 1, un organe d’appui mobile 240. De manière
similaire aux organes d’appui mobile 40 et 140, l’organe
d’appui mobile 240 permet, notamment à partir du mou-
vement translatif T, d’entraîner la portion basse 14 du
ballon10par rapport auchâssis20suivant lemouvement
de basculement B autour d’un axe horizontal 240 simi-
laire à l’axe horizontal X40. L’organe d’appui mobile 240
permet en outre d’entraîner cette portion basse 14 du
ballon10suivant unautremouvement que lemouvement
de basculement B, à savoir un mouvement de bascule-
mentB’ autour d’unaxehorizontal X240’, qui passepar le
centre 11 du ballon 10 mais qui est distinct de l’axe
horizontal X240. Les axes horizontaux X240 et X240’
sont préférentiellement perpendiculaires l’un à l’autre,
comme dans l’exemple envisagé à la figure 8. En pra-
tique, l’entraînement du ballon 10 suivant le mouvement
de basculement B’ par l’organe d’appui mobile 240 peut
être obtenu à partir d’un mouvement translatif T’ de
l’organe d’appui mobile 240 par rapport au châssis 20,
notamment en intégrant à l’organe d’appui mobile 240

des aménagements similaires à ceux décrits plus haut
pour les organes d’appui mobile 40 et 140 en lien avec le
mouvement translatif T. Par exemple, l’organe d’appui
mobile 240 comprend deux actionneurs motorisés à
sortie linéaire translative, qui sont individuellement simi-
laires à l’actionneur linéaire présenté à la figure 4, mais
qui sont agencés « en série » l’un avec l’autre.
[0036] Quelle que soit la forme de réalisation de l’or-
gane d’appui mobile 240, ce dernier permet, en service,
d’entraîner le ballon 10 en rotation autour de son centre
11 par rapport au châssis 20 suivant deux mouvements
distincts différents, à savoir les mouvements de bascu-
lement B et B’. Les caractéristiques cinématiques res-
pectives de ces deux mouvements différents sont avan-
tageusement pilotées par l’unité de commande50, adap-
tée en conséquence pour commander en déplacement
l’organe d’appui mobile 240.
[0037] Sur la figure 9 et 10 est représenté un appareil
de mobilisation corporelle 301, à titre de mode de réali-
sation alternatif à l’appareil 1 envisagé jusqu’ici.
[0038] Cet appareil 301 comprend le ballon 10 décrit
plus haut, ainsi qu’un châssis 320, un organe de stabi-
lisation 330 et un organe d’appui mobile 340, qui sont
fonctionnellement similaires à, respectivement, le châs-
sis 20, l’organe de stabilisation 30 ou 130, et l’organe
d’appui mobile 40 ou 140 de l’appareil 1, mais qui sont
structurellement différents de ces derniers.
[0039] En particulier, l’organe de stabilisation 330 est
agencé au-dessous de la partie basse 14 du ballon 10 et
forme une cuvette 331, qui est intégrée fixement au
châssis 320 et au creux de laquelle la partie basse 14
du ballon 10 est mise en contact de manière complé-
mentaire. Cette cuvette 331 permet, notamment par sa
complémentarité avec la portion basse 14 du ballon 10,
de retenir par contact le ballon, en maintenant sensible-
ment fixe le centre 11 du ballon 10 par rapport au châssis
320, tout en laissant le ballon 10 librement rotatif autour
de son centre 11 par rapport au châssis. A cet effet, la
cuvette 311 est prévue en contact glissant avec le ballon
10, la face supérieure de la cuvette 311 étant avanta-
geusement recouverte de bandes de contact glissant
332, comme représenté schématiquement sur la figure
10.
[0040] L’organe d’appui mobile 340 est, quant à lui,
réalisé sous forme d’un rouleau motorisé 341 centré sur
un axe horizontal X341. Le rouleau motorisé 341 inclut
une motorisation, qui est typiquement électrique et qui
est avantageusement intégrée à l’intérieur du rouleau
motorisé. Cette motorisation est capable d’entraîner le
rouleau motorisé 341 en rotation sur lui-même autour de
son axe X341 par rapport à un support fixe du rouleau
motorisé, ce support étant solidarisé fixement au châssis
320. Le mouvement rotatif correspondant du rouleau
motorisé 341, qui est référencé R sur les figures 9 et
10, est transmis à la partie basse 14 du ballon 10, qui est
appuyée contre le rouleau motorisé 341, moyennant la
déformation souple de cette portion basse 14 du ballon
10, comme indiqué schématiquement sur la figure 9. Le
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rouleaumotorisé 341assure ainsi le support de la portion
basse 14 du ballon 10 et, lorsqu’il est entraîné en rotation
suivant le mouvement R, entraîne cette portion basse du
ballon en rotation autour du centre 11 du ballon par
rapport au châssis 320, notamment voire exclusivement
suivant un mouvement de basculement, qui est similaire
au mouvement de basculement B présenté plus haut et
qui, par commodité, est référencé également B sur la
figure 9.
[0041] Sur les figures 11 et 12 est représenté un ap-
pareil de mobilisation corporelle 401, à titre de mode de
réalisation alternatif aux appareils 1 et 301 envisagés
jusqu’ici.
[0042] Cet appareil 401 comprend un ballon 410, qui,
comme le ballon 10, est constitué d’une enveloppe sou-
ple gonflée, mais qui, à la différence du ballon 10, n’est
pas sphérique mais présente une forme allongée. La
forme allongée du ballon 410 est centrée sur un axe
X410, suivant lequel cette forme allongée s’étend en
longueur et qui, lorsque l’appareil 401 est utilisé, s’étend
à l’horizontale. Le ballon 410 présente ainsi un centre
411,par lequel passe l’axehorizontalX410etqui est situé
sensiblement à mi-distance des extrémités longitudina-
les opposées du ballon 410. En coupe perpendiculaire à
l’axe horizontal 410, la forme allongée du ballon 410
présente un contour, c’est-à-dire un profil extérieur, qui
est circulaire et centré sur l’axe horizontal X410. Ce
contour circulaire se retrouve sensiblement en tout point
de l’axe horizontal X410 le long du ballon 410 entre ses
extrémités longitudinales opposées, hormis, le cas
échéant, localement au niveau de ces extrémités longi-
tudinales. En pratique, suivant des considérations simi-
laires à celles développées plus haut pour le ballon 10,
une portion haute 412 du ballon 410, sur laquelle l’utili-
sateurU fait reposer lepoidsd’aumoinsunepartiedeson
corps en utilisation, ainsi qu’une portion basse 414 du
ballon 410, opposée verticalement à sa portion haute
412, tendent à légèrement se déformer par écrasement
en service.
[0043] Dans la forme de réalisation considérée sur les
figures 11 et 12, le diamètre du contour de la forme
allongée du ballon 410 n’est pas constant dans la partie
courante du ballon, reliant l’une à l’autre les extrémités
longitudinales opposées du ballon. Le ballon 410 inclut
ainsi avantageusement une partie médiane 415, au ni-
veau de laquelle le centre 411 est située suivant l’axe
horizontal X410, et deux parties terminales 416 et 417,
qui sont disposées de part et d’autre de la parte médiane
415 suivant l’axe horizontal X410. Dans la partie mé-
diane 415, le contour de la forme allongée du ballon 410
présente un diamètre dont la valeur est plus petite que le
diamètre du contour dans les parties terminales 416 et
417 : il en résulte que le ballon 410 présente globalement
une forme de cacahuète.
[0044] L’appareil 401 comprend également un châssis
420 qui est fonctionnellement similaire au châssis 20 de
l’appareil 1, mais qui est structurellement différent de ce
dernier dans le sens où le châssis 420 est adapté à la

forme allongée du ballon 410.
[0045] L’appareil 401 comprend aussi un organe de
stabilisation 430. De manière similaire à l’organe de
stabilisation 30 de l’appareil 1, l’organe de stabilisation
430 est porté par le châssis 420, en étant en service
interposé entre ce dernier et le ballon 410, et permet de
retenir par contact le ballon 410. Plus précisément,
comme pour l’organe de stabilisation 30, l’organe de
stabilisation 430 maintient sensiblement fixe le centre
411 du ballon 410 par rapport au châssis 420, tout en
laissant au ballon une liberté de mouvement par rapport
au châssis 420. Cette liberté demouvement est toutefois
moindrequecelle laisséepar l’organedestabilisation30,
dans le sens où, eu égard à la forme allongée du ballon
410, l’organe de stabilisation 430 laisse le ballon libre-
mentmobile par rapport au châssis 420 essentiellement,
voire exclusivement suivant un mouvement de bascule-
ment autour de l’axe horizontal X410. Cemouvement de
basculement est similaire au mouvement de bascule-
ment B décrit précédemment de sorte que, par commo-
dité, il est également référencé B sur les figures 11 et 12.
En pratique, les spécifiés de réalisation de l’organe de
stabilisation 430 ne sont pas limitatives et les diverses
considérations précédemment développéesau sujet des
multiples formes de réalisation possibles pour l’organe
de stabilisation 30 s’appliquent, mutatis mutandis, à l’or-
gane de stabilisation 430.
[0046] L’appareil 401 comprend également un organe
d’appui mobile 440 qui est fonctionnellement similaire à
l’organe d’appui mobile 40 ou 140 de l’appareil 1. L’or-
gane d’appui mobile 410 est notamment conçu pour
supporter la portion basse 414 du ballon 410, appuyée,
en particulier au niveau des parties terminales 416 et
417, contre lui sous l’effet de la mise en appui de l’utili-
sateur U sur la portion haute 412 du ballon, et pour
entraîner cette portion basse 414 et, par-là, tout le ballon
410 suivant le mouvement de basculement B, notam-
ment à partir d’un mouvement translatif qui est similaire
aumouvement translatif T décrit précédemment pour les
organes d’appui mobile 40 et 140. En pratique, l’organe
d’appui mobile 440 est par exemple structurellement
similaire aux organes d’appui mobile 40 et 140 détaillés
plus haut.
[0047] L’utilisation de l’appareil 401 est similaire à celle
de l’appareil 1. A titre d’exemple illustré sur les figures 11
et 12, l’utilisateur U est assis sur le ballon 410, plus
précisément sur la partie médiane 415 de ce dernier
en bénéficiant ainsi d’un effet de calage antéropostérieur
de son bassin par les partie terminales 416 et 417 du
ballon, et ce de sorte que l’axe horizontal X410 s’étend
sensiblement dans le plan sagittal de l’utilisateur :
moyennant son entrainement par l’organe d’appui mo-
bile 440 et sa retenue guidée par l’organe de stabilisation
430, le ballon 410 est déplacé selon le mouvement de
basculement B, ce qui induit une mobilisation articulaire
et musculaire de l’utilisateur U orientée suivant une di-
rection médiolatérale par rapport à l’utilisateur. Bien en-
tendu, en tenant compte des explications précédentes
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sur l’utilisationde l’appareil 1, on comprendque l’appareil
401 est utilisable dans diverses autres configurations.
[0048] Au-delà des spécificités des différentes formes
de réalisation ayant été décrites jusqu’ici pour les diffé-
rentes parties des appareils demobilisation corporelle 1,
301 et 401, on comprend que ces différentes formes de
réalisation sont combinables entre elles pour donner lieu
à de nouveaux modes de réalisation d’appareils de mo-
bilisation corporelle, fonctionnellement similaires aux
appareils 1, 301 et 401.
[0049] Enfin, divers aménagements optionnels avan-
tageux peuvent être envisagés pour l’appareil de mobi-
lisation corporelle, conforme à l’invention. A titre d’exem-
ples :

- l’organe de stabilisation de l’appareil, tels que les
organes de stabilisation 30, 130, 330 et 430, peut
être aménagé pour s’adapter à des ballons ayant
des diamètres respectifs différents ; en d’autres
termes, moyennant des aménagements ad hoc,
l’organe de stabilisation est avantageusement ré-
glable à la taille du ballon 10 ou 410 effectivement
utilisé au sein de l’appareil de mobilisation corpo-
relle, ce réglage étant notamment opéré avant l’uti-
lisation effective de l’appareil par l’utilisateur ; et/ou

- le châssis de l’appareil, tel que le châssis 20 ou 320
ou420, peut être pourvu d’attachespour desbandes
élastiques conçues pour être mises en tension par
l’utilisateur lorsque ce dernier utilise l’appareil
comme décrit plus haut ; de cette façon, l’utilisateur
U peut faire travailler ses membres supérieurs en
même temps que les autres parties de son corps,
mentionnées plus haut.

Revendications

1. Appareil de mobilisation corporelle (1 ; 301 ; 401),
comprenant :

- un châssis (20 ; 320 ; 420) qui est adapté pour
reposer fixement sur le sol,
- un ballon (10 ; 410) qui est adapté pour, alors
qu’un utilisateur (U) garde au moins un de ses
pieds sur le sol, supporter le poids d’une partie
du corps de l’utilisateur, mise en appui sur une
portion haute (12 ; 412) du ballon,
- un organede stabilisation (30 ; 130 ; 330 ; 430),
qui est porté par le châssis et qui est conçu pour
retenir par contact le ballon de manière à main-
tenir sensiblement fixe un centre (11 ; 411) du
ballon par rapport au châssis, tout en laissant le
ballon librement mobile par rapport au châssis
au moins suivant un premier mouvement de
basculement (B) autour d’un premier axe hori-
zontal (X40 ; X240 ; X410) passant par le centre
du ballon, et
- un organe d’appui mobile (40 ; 140 ; 240 ; 340 ;

440), qui est motorisé et qui est adapté pour
supporter uneportionbasse (14 ; 414) duballon,
appuyée vers le bas contre l’organe d’appui
mobile sous l’effet de la mise en appui de l’uti-
lisateur sur la portion haute du ballon, et pour
entraîner cette portion basse du ballon aumoins
suivant le premier mouvement de basculement
(B) par rapport au châssis.

2. Appareil de mobilisation corporelle suivant la reven-
dication 1,

dans lequel le ballon (10) présente une forme
globalement sphérique qui est centrée sur ledit
centre (11),
dans lequel l’organe de stabilisation (30 ; 130 ;
330) est conçu pour, tout en maintenant sensi-
blement fixe le centre du ballon par rapport au
châssis, laisser le ballon librement rotatif autour
de son centre par rapport au châssis, et
dans lequel l’organe d’appui mobile (40 ; 140 ;
240 ; 340) est adapté pour entraîner la portion
basse (14) duballonen rotationautour du centre
du ballon par rapport au châssis.

3. Appareil de mobilisation corporelle suivant la reven-
dication 2, dans lequel l’organe d’appui mobile (40 ;
140 ; 340) est conçu pour entraîner la portion basse
(14) du ballon (10) par rapport au châssis (20 ; 320)
exclusivement suivant le premier mouvement de
basculement (B).

4. Appareil de mobilisation corporelle suivant la reven-
dication 2, dans lequel l’organe d’appui mobile (240)
est conçu pour, en plus d’entraîner la portion basse
(14) du ballon (10) par rapport au châssis (20) sui-
vant le premier mouvement de basculement (B),
entraîner la portion basse du ballon par rapport au
châssis suivant un second mouvement de bascule-
ment (B’) autour d’un second axe horizontal (X240’),
qui passe par le centre (11) du ballon et qui est
distinct du premier axe horizontal (X240).

5. Appareil de mobilisation corporelle suivant la reven-
dication 4, dans lequel le second axe horizontal
(X240’) est perpendiculaire au premier axe horizon-
tal (X240).

6. Appareil de mobilisation corporelle suivant la reven-
dication 1, dans lequel le ballon (410) présente une
forme allongée, qui s’étend en longueur suivant le
premier axe horizontal (X410) et qui, en coupe per-
pendiculaire au premier axe horizontal, présente un
contour circulaire qui est centré sur le premier axe
horizontal.

7. Appareil de mobilisation corporelle suivant la reven-
dication 6, dans lequel ledit contour circulaire pré-
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sente un diamètre dont la valeur est variable lors-
qu’on parcourt le ballon (410) suivant le premier axe
horizontal (X410), en présentant une première va-
leur dans une partie médiane (415) du ballon et en
présentant une seconde valeur dans chacune de
deux parties terminales (416, 417) du ballon, qui
sont disposées de part et d’autre de la partie mé-
diane suivant le premier axe horizontal, la première
valeur étant inférieure à la seconde valeur.

8. Appareil de mobilisation corporelle suivant l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel l’organe d’appui mobile (40 ; 140 ; 240 ; 340 ;
440) comporte :

- une unité motrice (43 ; 144),
- une partie fixe (42 ; 143), qui est solidarisée
fixement au châssis (20 ; 320), et
- unepartiemobile (41 ; 141 ; 142), sur laquelle la
portion basse (14) du ballon (10 ; 410) repose et
qui est montée mobile, notamment en transla-
tion ou en rotation, sur la partie fixe en étant
commandée en déplacement par l’unité mo-
trice.

9. Appareil de mobilisation corporelle suivant l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel l’organedestabilisation (30 ; 330 ; 430) est, en
service, intégré fixement au châssis (20 ; 320 ; 420)
et en contact glissant avec le ballon (10 ; 410).

10. Appareil de mobilisation corporelle suivant l’une
quelconque des revendications 1 à 8, dans lequel
l’organe de stabilisation (130) est, en service, libre-
ment mobile par rapport au châssis (20), en étant
entraîné par contact par le ballon (10).

11. Appareil de mobilisation corporelle suivant l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel l’organe de stabilisation (30) est agencé laté-
ralement au ballon (10) et est en contact avec une
portion intermédiaire (13) du ballon sur une zone
continue (32) de l’organe de stabilisation, qui, en
projection dans un plan horizontal, s’étend sur plus
de 180°, voire sur 360°, autour du ballon.

12. Appareil de mobilisation corporelle suivant l’une
quelconque des revendications 1 à 10, dans lequel
l’organe de stabilisation (130) est agencé latérale-
ment au ballon (10) et est en contact avec une
portion intermédiaire (13) du ballon sur plusieurs
zones distinctes (132) de l’organe de stabilisation,
qui, en projection dans un plan horizontal, sont di-
mensionnées et réparties autour du ballon de ma-
nière à maintenir sensiblement fixe le centre (11) du
ballon par rapport au châssis (20).

13. Appareil de mobilisation corporelle suivant l’une

quelconque des revendications 1 à 10, dans lequel
l’organe de stabilisation (330) est agencé au-des-
sous et est en contact complémentaire avec la por-
tion basse (14) du ballon (10).

14. Appareil de mobilisation corporelle suivant l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel l’appareil (1 ; 401) comporte une unité de
commande (50), adaptée pour commander en dé-
placement l’organe d’appui mobile (40 ; 340), ainsi
qu’une interface (60), adaptée pour activer et régler
l’unité de commande et pour afficher des valeurs
relatives au fonctionnement de l’appareil de mobili-
sation corporelle.

Patentansprüche

1. Körpermobilisationsgerät (1; 301; 401), umfassend:

- einen Rahmen (20; 320; 420), der angepasst
ist, um fest auf dem Boden zu stehen,
- einen Ball (10; 410), der angepasst ist, um,
während ein Benutzer (U) mindestens einen
seiner Füße auf dem Boden hält, das Gewicht
eines Körperteils des Benutzers zu tragen, der
auf einem oberen Abschnitt (12; 412) des Balls
abgestützt ist, - ein Stabilisierungselement (30;
130; 330; 430), das von dem Rahmen getragen
wird und das konzipiert ist, um den Ballon durch
Kontakt zu halten, um eine Mitte (11; 411) des
Ballons in Bezug auf den Rahmen im Wesent-
lichen fixiert zu halten, während es denBallon in
Bezug auf denRahmen zumindest gemäß einer
ersten Kippbewegung (B) um eine erste hori-
zontale Achse (X40; X240; X410), die durch die
Mitte des Ballons verläuft, frei beweglich lässt,
und - ein bewegliches Stützelement (40; 140;
240; 340; 440), das motorisiert ist und ange-
passt ist, um einen unteren Abschnitt (14;
414) des Ballons zu tragen, der unter der Wir-
kung der Abstützung des Benutzers auf dem
oberenAbschnitt des Ballons nach unten gegen
das bewegliche Stützelement gedrückt wird,
und um diesen unteren Abschnitt des Ballons
zumindest gemäßder erstenKippbewegung (B)
in Bezug auf den Rahmen mitzunehmen.

2. Körpermobilisationsgerät nach Anspruch 1, wobei
der Ballon (10) eine generell kugelförmige Form
aufweist, die auf die Mitte (11) zentriert ist, wobei
das Stabilisierungselement (30; 130; 330) konzipiert
ist, um, während es die Mitte des Ballons in Bezug
auf den Rahmen im Wesentlichen festhält, den Bal-
lon frei um seine Mitte in Bezug auf den Rahmen
drehbar zu lassen, und wobei das bewegliche Stütz-
element (40; 140; 240; 340) angepasst ist, um den
unteren Abschnitt (14) des Ballons in eine Drehung
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um die Mitte des Ballons in Bezug auf den Rahmen
zu versetzen.

3. Körpermobilisationsgerät nach Anspruch 2, wobei
das bewegliche Stützelement (40; 140; 340) konzi-
piert ist, um den unteren Abschnitt (14) des Ballons
(10) in Bezug auf denRahmen (20; 320) ausschließ-
lich gemäß der ersten Kippbewegung (B) anzutrei-
ben.

4. Körpermobilisationsgerät nach Anspruch 2, wobei
das bewegliche Stützelement (240) konzipiert ist,
umzusätzlich zumAntreibendesunterenAbschnitts
(14) des Ballons (10) in Bezug auf den Rahmen (20)
gemäß der ersten Kippbewegung (B) den unteren
Abschnitt des Ballons in Bezug auf den Rahmen
gemäß einer zweiten Kippbewegung (B’) um eine
zweite horizontale Achse (X240’) anzutreiben, die
durch die Mitte (11)
des Ballons verläuft und die von der ersten horizon-
talen Achse (X240) getrennt ist.

5. Körpermobilisationsgerät nach Anspruch 4, wobei
die zweite horizontale Achse (X240’) senkrecht zu
der ersten horizontalen Achse (X240) ist.

6. Körpermobilisationsgerät nach Anspruch 1, wobei
der Ballon (410) eine längliche Form aufweist, die
sich in Längsrichtung entlang der ersten horizonta-
len Achse (X410) erstreckt und die in einem Schnitt
senkrecht zu der ersten horizontalen Achse eine
kreisförmige Kontur aufweist, die auf der ersten ho-
rizontalen Achse zentriert ist.

7. Körpermobilisationsgerät nach Anspruch 6, wobei
die kreisförmige Kontur einen Durchmesser auf-
weist, dessen Wert variabel ist, wenn der Ballon
(410) entlang der ersten horizontalen Achse
(X410) verläuft, wobei ein erster Wert in einem mitt-
leren Teil (415) des Ballons vorliegt und ein zweiter
Wert in jedem von zwei Endteilen (416, 417) des
Ballons vorliegt, die auf beiden Seiten des mittleren
Abschnitts entlang der ersten horizontalen Achse
angeordnet sind, wobei der erste Wert kleiner ist
als der zweite Wert.

8. Körpermobilisationsgerät nach einem der vorheri-
genAnsprüche,wobei dasbeweglicheStützelement
(40; 140; 240; 340; 440) Folgendes umfasst:

- eine Antriebseinheit (43; 144),
- einen feststehenden Teil (42; 143), der fest mit
dem Rahmen (20; 320) verbunden ist, und
- einen beweglichen Teil (41; 141; 142), auf dem
der untere Abschnitt (14) des Ballons (10; 410)
ruht und der beweglich, insbesondere transla-
torisch oder rotatorisch, auf dem feststehenden
Teil montiert ist, indem er von der Antriebsein-

heit in seiner Bewegung gesteuert wird.

9. Körpermobilisationsgerät nach einem der vorheri-
gen Ansprüche, wobei das Stabilisierungselement
(30; 330; 430) im Gebrauch fest mit dem Rahmen
(20; 320; 420) integriert ist und in Gleitkontakt mit
dem Ballon (10; 410) ist.

10. Körpermobilisationsgerät nach einem der Ansprü-
che 1 bis 8, wobei das Stabilisierungselement (130)
im Gebrauch in Bezug auf den Rahmen (20) frei
beweglich ist, indem es durch den Ballon (10) in
Kontakt angetrieben wird.

11. Körpermobilisationsgerät nach einem der vorheri-
gen Ansprüche, wobei das Stabilisierungselement
(30) seitlich von dem Ballon (10) angeordnet ist und
einen Zwischenabschnitt (13) des Ballons an einem
durchgehenden Bereich (32) des Stabilisierungse-
lements berührt, der sich in der Projektion in einer
horizontalen Ebene über mehr als 180° oder sogar
360° um den Ballon herum erstreckt.

12. Körpermobilisationsgerät nach einem der Ansprü-
che1bis 10,wobei dasStabilisierungselement (130)
seitlich vondemBallon (10) angeordnet ist undeinen
Zwischenabschnitt (13) des Ballons an mehreren
getrennten Bereichen (132) des Stabilisierungsele-
ments berührt, die in der Projektion in einer horizon-
talen Ebene bemessen und um den Ballon herum
verteilt sind, sodass die Mitte (11) des Ballons in
Bezug auf den Rahmen (20) im Wesentlichen fest-
stehend gehalten wird.

13. Körpermobilisationsgerät nach einem der Ansprü-
che1bis 10,wobei dasStabilisierungselement (330)
unterhalb angeordnet ist und in komplementärem
Kontakt mit dem unteren Abschnitt (14) des Ballons
(10) ist.

14. Körpermobilisationsgerät nach einem der vorheri-
gen Ansprüche, wobei das Gerät (1; 401) eine
Steuereinheit (50), die angepasst ist, umdasbeweg-
liche Stützelement (40; 340) in der Bewegung zu
steuern, sowie eine Schnittstelle (60) umfasst, die
angepasst ist, umdieSteuereinheit zuaktivierenund
einzustellen und umWerte anzuzeigen, die sich auf
den Betrieb des Körpermobilisationsgeräts bezie-
hen.

Claims

1. A body mobilization apparatus (1; 301; 401), com-
prising:

- a frame (20; 320; 420) which is suitable for
resting fixedly on the ground,
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- a ball (10; 410) which, while a user (U) keeps at
least one of their feet on the ground, is suitable
for supporting the weight of a part of the user’s
body, abutting on an upper portion (12; 412) of
the ball,
- a stabilizingmember (30; 130; 330; 430),which
is supported by the frame andwhich is designed
to retain the ball so as to keep substantially
stationary, a center (11; 411) of the ball with
respect to the frame, while leaving the ball freely
movable with respect to the frame at least fol-
lowing a first tilting movement (B) about a first
horizontal axis (X40; X240; X410) passing
through the center of the ball, and
- amovable support member (40; 140; 240; 340;
440),which ismotorizedandwhich is suitable for
supporting a lower portion (14; 414) of the ball,
pressed downwards against the movable sup-
port member under the effect of the user press-
ing on the upper portion of the ball, and for
driving the lower portion of the ball at least
following the first tilting movement (B) with re-
spect to the frame.

2. The body mobilization apparatus according to claim
1

wherein the ball (10) has an overall spherical
shape centered on said center (11),
wherein the stabilizingmember (30; 130; 330) is
designed, while maintaining substantially sta-
tionary the center of the ball with respect to
the frame, to allow the ball to rotate freely about
the center thereof with respect to the frame, and
wherein the movable support member (40; 140;
240; 340) is suitable for rotating the lowerportion
(14) of the ball about the center of the ball with
respect to the frame.

3. The body mobilization apparatus according to claim
2, wherein the movable support member (40; 140;
340) is suitable for driving the lower portion (14) of
the ball (10) with respect to the frame (20; 320)
exclusively following the first tilting movement (B).

4. The body mobilization apparatus according to claim
2, wherein the movable support member (240) is
designed, in addition to driving the lower portion
(14) of the ball (10) with respect to the frame (20)
following the first tilting movement (B), to drive the
lower portion of the ball with respect to the frame
following a second tilting movement (B’) about a
second horizontal axis (X240’), which passes
through thecenter (11)of theball andwhich isdistinct
from the first horizontal axis (X240).

5. The body mobilization apparatus according to claim
4, wherein the second horizontal axis (X240’) is

perpendicular to the first horizontal axis (X240).

6. The body mobilization apparatus according to claim
1, wherein the ball (410) has an elongated shape,
which extends lengthwise along the first horizontal
axis (X410) and which, in cross-section perpendicu-
lar to the first horizontal axis, has a circular contour
which is centered on the first horizontal axis.

7. The body mobilization apparatus according to claim
6,wherein said circular contour hasadiameterwhich
varies in value along the ball (410) along the first
horizontal axis (X410), having a first value in a med-
ian portion (415) of the ball and having a second
value in each of two end portions (416, 417) of the
ball, which are arranged on both sides of themedian
portion along the first horizontal axis, the first value
being less than the second value.

8. The bodymobilization apparatus according to any of
the preceding claims, wherein the movable support
member (40; 140; 240; 340; 440) includes:

- a drive unit (43; 144),
- a stationary part (42; 143), which is rigidly
attached to the frame (20; 320), and
- a movable part (41; 141; 142), on which the
lower portion (14) of the ball (10; 410) rests and
which is mounted so as to be movable, in parti-
cular in translation or in rotation, on the station-
ary, part by being driven in motion by the drive
unit.

9. Thebodymobilizationapparatusasclaimed inanyof
the preceding claims, wherein the stabilizing mem-
ber (30; 330; 430) in service, is fixedly integrated into
the frame (20; 320; 420) and in sliding contact with
the ball (10; 410).

10. The body mobilization apparatus according to any
one of claims 1 to 8, wherein the stabilizing member
(130) in service, is freely movable with respect to the
frame (20) being driven, by contact, by the ball (10).

11. The bodymobilization apparatus according to any of
the preceding claims, wherein the stabilizing mem-
ber (30) is arranged laterally to the ball (10) and is in
contact with an intermediate portion (13) of the ball
over a continuous zone (32) of the stabilizing mem-
berwhich, in projection in ahorizontal plane, extends
over more than 180°, or even 360°, around the ball.

12. The bodymobilization apparatus according to any of
claims 1 to 10, wherein the stabilizing member (130)
is arranged laterally to the ball (10) and is in contact
with an intermediate portion (13) of the ball over a
plurality of distinct zones (132) of the stabilizing
member which, in projection in a horizontal plane,
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are dimensioned and distributed around the ball so
as to maintain substantially stationary, the center
(11) of the ball with respect to the frame (20).

13. The bodymobilization apparatus according to any of
claims 1 to 10, wherein the stabilizing member (330)
is arranged below and is inmatching contact with the
lower portion (14) of the ball (10).

14. The bodymobilization apparatus according to any of
the preceding claims,wherein theapparatus (1; 401)
includes a control unit (50) suitable for controlling the
movement of the movable support member (40;
340), and an interface (60) suitable for activating
and setting the control unit and to display values
relating to the operation of the body mobilization
apparatus.
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